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SESA
Soutien à l’entreprenariat du secteur agricole

Procédure : FED/2020/042280-01 (Lot 1 : banane / Lot 2: manioc)

Question reçue jusqu’au 6 décembre 2022



Question 1. 

En ce qui concerne le statut des codemandeurs, vous avez confirmé qu’ils peuvent être localisés en dehors du Burundi. Est-ce que les codemandeurs peuvent être des organisations avec un statut légal d'association ASBL basées en dehors du Burundi?  


Réponse 1. 

Le statut des Demandeurs et/ou Codemandeurs est bien clair dans les lignes directrices. S’agissant de l’établissement du codemandeur en dehors du Burundi, nous reprenons ici la réponse qui a été donnée lors de la séance d’information organisée le 10 novembre 2022 et qui est reprise dans le compte rendu publié sur le même site. Il a été répondue ceci : « Le(s) codemandeur(s) peut(vent) être établi(s) à l’étranger. La logique est que le consortium dans son ensemble puisse prouver une expérience de travail avec les autorités nationales et les autres intervenants au Burundi, ce qui sera apprécié de façon globale pour le consortium dans son ensemble ».
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